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Navigation del' E,caut. 

Nole du 14 décembre 1830, adressée par JotdPo!"lso11nt 
et M. BlumoN au comité dlplomauque. 

Lord Ponsonby et 1\1. Bresson ont l'honneur d'in 
formel' M. le président et MM. les membres du 
comité des relations extérieures, que LL. EE. les 
plénipotentiaires des cinq cours, dans une con 
Iérence tenue au Foreign Office, le t O décem 
hre 1800, 0111 reçu du plénipotentiaire de S. Aî. 
Sc roi des Pays-Bas des explications relatives 
aux empêchements qui entravent encore la naviga 
tion de l'Escaut. 

Il en est résulté que, si S. M. avait hésité à révo 
quer les mesures de précaution, adoptées le 20 oc 
tobre, en tant qu'elles affectent la navigation de 
l'Escaut, c'était surtout dans l'hypothèse du renou 
vellernent possible des hostilités. 

Leurs Excellences ont pensé que sous ce rapport, 
le sens des stipulations convenues entre les pléni 
potentiaires des cinq cours n'a pus entièrement été 
saisi; - qu'il doit être entendu que la cessation 
des hostilités est placée sous la garantie immédiate 
<les cinq cours, et ffUC les renouveler serait en 
opposition ouverte avec les intentions salutaires qui 
ont dicté les démarches faites par les cinq puis 
sances, pour arrêter l'effusion du sang. 

Leurs Excellences ont. en conséquence engagé 
S. ~I. le roi des Puys-Bas à révoquer le plus tôt 
possible les mesures de précaution qui entravent 
encore pour le moment la navigation de l'Escaut, 
l'l :'t compléter ainsi la levée du blocus, telle que les 
plénipotcutlaircs l'ont comprise dt'•s le principe; et 
il n'y a pas lieu tic douter que cette invitation ne 
soit suivie d'un plein effet. 

Leurs Excellences , prenant en considération la 
note verbale du a décembre tSàO (Il}, ont décidé 
1•11 outre ,111c la conférence ferait les démarches 
néressalres, ))l"('K du gouvernement de S. M. le roi 
des Pays-Bas, pour que les bâtiments dt• commerce 
bclgl's ne fussent pas molestés par les vaisseaux de 
guerre de Sa Maje~lé. 

Quant à la <( uestiou du pavillon, il a été convenu 
qu'elle ferait l'objet d'une discussion ultérieure, 

Lord Ponsouhy et M. Bresson, en communiquant 
il M. le président et à MM. les membres du comité 
diplomatique celle information, qui lem· semble 
dissiper tous les doutes et écarter toutes les dilH 
cultés, espèrent que la conclusion si désirable des 

(a) Voir N,1 120. 

111:gocialions 1w pourra plus souffl'ir 111• retard , l'i ils 
les prient d'agréer l'assurance de leur haute eonsi- 
dératlon. · 

(A. C.) 

Navigation de /.'Escaut. 

Ra pporl fait dans la séance du 16 décembre 18~0. 
par 1\1. V .uv DE Wu1rn, président du comité diplo 
matique. 

Le président du comité diplomatique a l'honneur 
d'annoncer nu congrès national que, dans la soirée 
du U, le rom Ill• diplnmatique a reçu de 1\11\1. les 
rouuuissalres d(,lt\gués de LL. EE. les plénlpoten- 
1 la ires des cinq grnnd(•!-i puissances, une note rela 
tlve 11 une conférence tenue au Foreign Ofllce, le 
to décembre 1830, à laquelle on s'en était référé 
pour la solution de ln dilllculté sur la libre naviga 
tion de l'Eseaut. De cette note, il résulte que si le 
roi de Hollande a hésité :, révoquer les mesures de 
précaution adoptées le 20 octobre, en tant qu'elles 
affectent l11 navigation de l'Escaut, c'était surtout 
dans l'hypothèse du renouvellement possible des 
hostilités. 

l\fnis LL. EE. déclarent que, sous ce rapport, le 
sens des stipulations convenues entre les plénipo 
tentiaires des cinq cours n'a pas entièrement été 
saisi; et, en conséquence, LL. EE. ont engagé 
S. li. le roi de Hollande à révoquer le plus tôt pos 
sible les mesures de précaution qui entravent encore 
pour le moment la navigation de l'Escaut, et à com 
pléter ainsi la levée du blocus, telle que les pléni 
potentiaires l'ont comprise dès le principe: N 
Al!\I. les rornmissaires délégués ajoutent qu'il n'y a 
pas lieu de douter que cette invitation ne soit suivie 
d'un plein effet. li résulte de la même note 1111e ks 
démarches nécessaires ont été faites près du gou 
vernement du roi de Hollande, pour ,111e les hàti 
monts de commerce belges ne soient pas molestés 
pa1· les vaisseaux tic guerre de Sa Majt•sté. 

Le présiden: du comih'• diplomatique, qui s1' ft•1·a 
toujours un devoir de counnuniquer au l'ongn~s na 
Lional toutes les questions dont la solution sera 
ofllciellement parvenue au c·omilt;, s'estime heureux 
d'apporter la preuve que le 1·omit1; ne s'était point 
aventu ré en prumettant IIIIC solu I ion satisfuisnnte SUI' 
ce point important 

Le pr-é.~id,•ne d11 comitë diplomatique, 

Snv.\l:s YAN DE ·WEYER. 
(A.) 


